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DOC-BOARD-25-03-05
Statuts du FEPH
Document destiné à l’information, à la discussion et à la prise de décision
Objectif
Informer le conseil d’administration de l’augmentation des charges administratives pesant sur les organisations non gouvernementales en Belgique et de leur impact potentiel sur le FEPH. Organiser une première discussion sur les options dont dispose le FEPH pour réduire cette charge. 

Questions adressées au conseil d’administration 
· Les membres des conseils d’administration d’organisations européennes enregistrées en Belgique sont-ils confrontés à un défi similaire et comment ont-ils trouvé des solutions ? 

· Question adressée à t tous les membres du conseil d’administration : quelles mesures estimez-vous que le FEPH devrait prendre, parmi les options qui s’offrent à nous ? Devrions-nous viser un conseil d’administration de 11 personnes et un conseil général de 31 personnes, afin de maintenir nos structures et notre représentation telles qu’elles sont, mais rendre notre administration plus simple ? 
· Pour les élections de 2026, êtes-vous d’accord pour que nous demandions aux candidats à l’élection de soumettre leur candidature avec une copie de leur carte d’identité et une preuve d’adresse afin que nous puissions immédiatement l’enregistrer auprès des autorités belges et de la banque ? 

Introduction 

En janvier, le Comité exécutif a été informé du registre UBO belge (Ultimate Beneficial Owners), des actions liées à l’administration bancaire et des implications pour l’administration du FEPH. Avec les nouvelles règles en vigueur en Belgique, le fait que le FEPH compte 31 membres au sein de son conseil d’administration représente une charge administrative et a déjà entraîné des retards dans les services bancaires.

En 2017, dans le cadre de la lutte contre la fraude et l’évasion fiscale, le ministère belge des Finances a créé le registre UBO. Il s’agit d’un registre dans lequel sont enregistrés tous les « Ultimate Beneficial Owners » ou « bénéficiaires effectifs » d’une société ou d’une autre entité juridique. Les « Ultimate Beneficial Owners » d’une association comme le FEPH sont les membres du conseil d’administration.

Ce registre doit être déclaré et téléchargé sur le portail du ministère des Finances chaque année. Par conséquent, toutes les institutions financières belges sont invitées à vérifier ces informations et à inclure leurs propres données d’identification personnelle et de preuve de résidence dans leurs exigences administratives.

Demande de la banque au FEPH
Le conseil d’administration du FEPH est composé de 31 membres, un nombre inhabituellement élevé pour un conseil. Le processus d’administration bancaire et le processus UBO requièrent que la carte d’identité à jour et une preuve de résidence de chaque membre du conseil d’administration soient communiquées à la banque et incluses dans le portail UBO. Jusqu’à ce que cela soit fait et chaque fois qu’un document devient obsolète, le système bancaire bloque nos comptes. 
La banque nous a demandé de nous pencher sur cette question et d’essayer de réduire le nombre de membres du conseil d’administration. Elle a suggéré de modifier les noms des organes directeurs afin de mieux refléter leurs rôles et de confier ces responsabilités fiscales à l’actuel Comité exécutif, qui supervise la gestion quotidienne de l’association. Si les statuts étaient modifiés pour refléter les rôles actuellement joués, il en résulterait ce qui suit : le Comité exécutif pourrait s’appeler le Conseil d’administration. Dans ce cas, ce sont 11 personnes qui doivent être tenues à jour dans le système. Le conseil d’administration pourrait être rebaptisé « conseil général » ou d'un autre nom. Dans ce cas, il ne serait pas nécessaire que toutes les personnes soient tenues à jour dans le registre et auprès de la banque. 

En 2026, si nos statuts conservent la même terminologie, alors, une fois que nos élections auront eu lieu, nous devrons immédiatement présenter aux autorités belges des informations administratives clés pour 31 personnes. Pour résoudre ce problème, le Comité exécutif propose de demander à tous les candidats à l’élection de l’AGA 2026 de soumettre leur candidature, y compris une copie de leur carte d’identité et une preuve d’adresse, afin de s’assurer que nous disposons de ces informations (et de ne pas attendre leur envoi par e-mail). Il va de soi que le FEPH conserverait ces informations dans son serveur protégé et les supprimerait après les élections. 
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